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L’EDITO 

Le gouvernement s’apprête à engager plus de 300 milliards d’euros dans sa politique énergétique par un 
simple décret, sans vote parlementaire, sans étude d’impact publique, sans débat de fond. Cette 
programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE3), qui fixe notre trajectoire jusqu’en 2035, s’impose dans 
l’opacité, au mépris de la délibération démocratique, de la pertinence de la politique énergétique, de la 
vigueur industrielle et de la responsabilité budgétaire. 
 
Notre avenir énergétique doit être débattu et programmé sur la base d’une vision politique, et non d’une 
logique technocratique, au risque, comme c’est le cas en l’espèce, d’aboutir à un document hors-sol, 
produit d’un pilotage administratif désincarné. 
Destiné à fixer notre trajectoire énergétique pour dix ans, ce texte repose sur des projections irréalistes : 
entre 500 et 600 TWh de consommation électrique en 2035, contre 449 en 2024. Or, la demande a été 
cassée par la hausse des tarifs depuis trois ans et aucune des grandes filières censées porter cette 
augmentation (véhicules électriques, rénovation thermique, hydrogène, électrification industrielle) ne 
connaît pour l’instant le développement attendu. 
Alors que la France a exporté un volume record d’électricité de près de 100 TWh en 2024, dans un contexte 
de prix bas, voire négatifs, qui a contraint EDF à vendre à perte, produire davantage d’électricité 
intermittente résulte d’une logique d’offre déconnectée des besoins réels. 
Parallèlement, la PPE3 prévoit un triplement de la production éolienne et solaire sans que soit posée la 
question de l’usage réel de cette électricité.  
Cette stratégie désorganise aussi le fonctionnement du parc nucléaire.  
La France s’aligne sur une trajectoire énergétique dictée au niveau européen, fondée sur la montée des 
énergies renouvelables intermittentes et la marginalisation du nucléaire.  
L’Académie des sciences elle-même s’en alarme, rappelant que notre électricité est déjà décarbonée à plus 
de 90 %, grâce au nucléaire et à l’hydroélectricité. Pourquoi désorganiser ce système en y imposant des 
sources intermittentes, coûteuses et dépendantes de composants et de technologies majoritairement voire 
quasi exclusivement chinois ? 
Une stratégie énergétique n’est pas un empilement d’objectifs réglementaires. Elle exige des priorités, des 
arbitrages, une hiérarchie. En somme, une vision.  
 
Au niveau local, fidèle à l’adage « Aide toi, le ciel t’aidera », sans attendre des directives contradictoires, la 
commune de Trouy s’est engagée depuis 2021, dans une démarche d’économies d’énergie. 
Le système de géothermie du château Rozé a permis de diminuer les factures d’électricité de 50 % pour un 
bâtiment deux fois plus grand.  
Le futur bâtiment commercial sera équipé de panneaux photovoltaïques, dont la production sera réinjectée 
directement sur nos bâtiments communaux à proximité (écoles, bibliothèque, maison des associations, salle 
des fêtes, …) et ainsi diminuer nos factures d’électricité. 
Une étude pour basculer le système de chauffage des écoles et du Centre de Loisirs vers la géothermie est 
lancée.  
Partout où nous le pouvons, nous avons remplacé les « grille-pains » par des radiateurs dernière 
génération. Nous avons installé des programmateurs dans la plupart de nos bâtiments. Nous mettons en 
place des éclairages leds dans les salles de cours. Nous avons engagé des travaux d’isolation des 
bâtiments, notamment des écoles.  
Nous remplaçons notre éclairage public au sodium par des éclairages led sur le domaine public (la 
commune de Trouy possède plus de 1 000 points lumineux). 
  
Vous le voyez, malgré un contexte national toujours aussi perturbé, la commune avance sur ses objectifs et 
maintient ses efforts.  
Mais vous aussi ! En effet, pas moins de 30 déclarations préalables ont eu lieu, en 2024, pour l’installation 
de panneaux photovoltaïques sur les habitations trucidiennes. Bravo pour votre investissement personnel. 
  
Continuons ensemble nos efforts vers une indépendance énergétique locale ! 
 
Passez un bel été. 

La question de l’énergie est structurante et fondamentale. Elle est 
essentielle dans tous les aspects du développement humain, du 
confort et du pouvoir d’achat des ménages, de la compétitivité 
économique et pour la souveraineté de la nation. Notre dépendance 
devient criante à l’électricité comme l’a rappelé la coupure géante 
qui a eu lieu en Espagne récemment. 

Le maire 

Franck Breteau 

https://www.lopinion.fr/economie/programmation-de-lenergie-le-grand-nimporte-quoi
https://www.lopinion.fr/economie/programmation-de-lenergie-le-grand-nimporte-quoi
https://www.lopinion.fr/economie/renovation-thermique-langle-mort-des-batiments-publics
https://www.lopinion.fr/economie/hydroelectricite-pourquoi-tout-le-monde-a-peur-la-concurrence
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 LES TRAVAUX 

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR AU CHÂTEAU ROZÉ 
 
L'aménagement extérieur arrière du château a récemment été amélioré grâce à une approche innovante et 
éco-responsable, réalisé en régie par les services techniques. Le sol a été recouvert de gravillons. 

 
Ce choix, à la fois sobre et raffiné, s’intégre 
harmonieusement au paysage environnant. 
 
Au cœur de cet aménagement, deux magnifiques 
oliviers, symboles de longévité et de sérénité, ont été 
plantés dans des bacs achetés pour les mettre en 
valeur. 
 
Cet aménagement, mêlant simplicité, respect de 
l'environnement et savoir-faire local, illustre 
parfaitement l'engagement de l’équipe municipale 
pour une gestion durable de ses espaces extérieurs, 
tout en valorisant l'utilisation de matériaux de 
réemploi.  
 
Les oliviers, désormais intégrés à ce lieu paisible, 
offrent une touche de verdure qui invite à la 
contemplation. 

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX 
 
La commune de Trouy lance les enfouissements des 
réseaux secs route de La Chapelle, entre la croix et 
le giratoire de l’avenue du Cabaret. 
 
Les travaux, réalisés par la société CEE BERRY, se 
déroulent sous la maîtrise d’ouvrage déléguée du 
SDE 18. 
 
Les riverains ont été contactés pour le remplacement 
de leur branchement aérien par un branchement 
souterrain. 
 
Le montant des travaux s’élève à 143 709 € HT, 
subventionnés à plus de 60 % par le SDE 18. La part 
communale s’élève à 49 258 € HT. 
 
Les travaux ont démarré le 7 avril 2025. 
 
La route de La Chapelle est actuellement barrée pour 
permettre la réalisation des tranchées. 
 
Dans ce cas, la ligne 22 est déviée avec un arrêt 
situé rue du Grand Chemin et un arrêt à l’église.  
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LES TRAVAUX 

TRAVAUX À L’ÉGLISE 
 
L’église Saint-Pierre de Trouy vient de bénéficier de travaux de réfection 
de sa porte principale, réalisés par l’entreprise trucidienne de Christophe 
Boutillon. Ce projet, d’un montant de 3 126 € TTC, a consisté à redonner 
un coup de neuf à cette entrée emblématique de l’église après la réfection 
des vitraux. 
 
Les travaux ont débuté par un décapage minutieux de l’ancienne peinture, 
suivi d’un ponçage pour éliminer les irrégularités et reboucher les fissures 
ou imperfections du bois. Une fois ces étapes terminées, deux couches de 
peinture de couleur « Brun de Bavière » ont été appliquées, apportant 
ainsi une finition élégante et une protection optimale pour les années à 
venir. 
 
Les services techniques ont également repeint la porte arrière et les 
dauphins de la même couleur. 
 
La Municipalité remercie l’association ‘‘La Ruche de Trouy’’, qui avait 
participé financièrement à hauteur de 2 000 € pour les vitraux en 2024 et 
qui, cette année encore, a fait un don de 200 € pour cette rénovation. 

ÉTUDE DE SOL SUR L’ESPLANADE DES ÉCOLES  
POUR LE PROJET DE BÂTIMENT COMMERCIAL 

 
Dans le cadre du futur projet de construction d’un bâtiment commercial sur l’esplanade des écoles, une 
étude de sol a été réalisée du 12 au 14 mai 2025 par la société spécialisée Monetude2sol.com.  

 
Cette intervention essentielle visait à analyser la nature et la 
structure du sous-sol afin de garantir la faisabilité technique du 
projet et d’adapter les fondations du futur édifice aux 
spécificités du terrain. 
 
Les investigations menées ont consisté en plusieurs sondages 
mécaniques, permettant de recueillir des données précises sur 
la composition du sol et sa portance. Ces résultats sont 
actuellement en cours d’analyse et viendront alimenter les 
études techniques préalables à la conception définitive du 
bâtiment. 
 
Cette démarche s’inscrit dans une volonté de sécuriser les 
travaux à venir et d’assurer la pérennité des installations, tout 
en respectant les normes environnementales et urbanistiques 
en vigueur. 

LOTISSEMENT ‘‘LES NOYERS’’ 
 
Les travaux de gros œuvre, réalisés par l’entreprise CAZIN, ont 
démarré en mars 2025 rue des Acacias, sur le lotissement           
«Les Noyers». 
 
Amori Conseils est le promoteur en charge de la construction 
de 40 logements locatifs, qui seront livrés au printemps 2026, 
pour la SA HLM France Loire. 
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OPERATION TRANQUILLITE VACANCES 
Zen en vacances ? Bénéficiez de l’Opération Tranquillité Vacances ! 

 
Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez pour la sécurité de 
votre maison, de votre appartement ? Vous pouvez demander à la 
police de surveiller votre domicile ! 
 
Depuis 1974, le dispositif Opération Tranquillité Vacances (OTV) aide 
les vacanciers à être plus sereins. Aujourd'hui, l'opération est élargie à 
toute période d'absence prolongée de particuliers, indépendamment 
des vacances scolaires. 
  
L’Opération Tranquillité Vacances, qu’est-ce que c’est ?  
Il s’agit d’un service de sécurisation mis en œuvre par la police et la 

gendarmerie au bénéfice de ceux qui s’absentent pour une certaine durée. 
 
Les vacanciers s’assurent ainsi de la surveillance de leur domicile, à travers des patrouilles organisées par les 
forces de l’ordre dans le cadre de leurs missions. 
 
Les bénéficiaires de ce service sont assurés d’être prévenus en cas d’anomalie – soit en personne, soit par 
une personne de confiance résidant à proximité du lieu d’habitation : tentatives d’effractions, effractions, 
cambriolages. Informés, les victimes et leurs proches, restés sur place, sont en mesure d’agir au plus vite 
pour limiter le préjudice subi : remplacement des serrures, inventaire des objets volés, contacts avec la 
société d’assurance, etc. 
  
L’Opération Tranquillité Vacances, comment ça marche ? 
Pour bénéficier du dispositif, il faut en faire la demande plusieurs jours avant la période d’absence (prévoir            
2 jours au minimum) au commissariat. Pour gagner du temps, un formulaire est accessible ; il est à remplir 
et à imprimer avant de se rendre sur place pour finaliser la demande. 

 

PASSAGE PIÉTONS À L’HÔTEL DE VILLE 

 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la sécurité, un nouveau passage 
piétons a été réalisé le 25 avril dernier devant l’entrée principale 
de l’Hôtel de Ville.  
 
Les travaux ont été effectués par l’entreprise Signanet, spécialisée 
dans la signalisation horizontale.  
 
Il permettra de renforcer la visibilité de l’entrée de la mairie pour 
les automobilistes circulant dans la zone. 
 
Ce chantier s’inscrit dans une série de travaux plus larges destinés 
à améliorer la sécurité routière et l’accessibilité urbaine.  
 
D’autres interventions sont d’ores et déjà prévues dans les 
prochaines semaines, toujours en lien avec cette volonté de 
rendre l’espace public plus sûr et plus accueillant pour tous. 

LA SECURITE 
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NOUVELLE KINÉ À TROUY 
 
Depuis le 3 mars, Coline Porcher, kinésithérapeute diplômée, 
accueille ses patients dans son nouveau cabinet installé dans les 
locaux de l’ancienne mairie. Après avoir exercé exclusivement à 
domicile et réalisé auparavant plusieurs remplacements, elle 
propose désormais des consultations au cabinet quatre jours par 
semaine, ainsi que deux demi-journées consacrées aux soins à 
domicile. 
 
Les consultations se font uniquement sur rendez-vous au               
06 62 05 42 11. Mme Porcher étant très sollicitée, il est 
recommandé d’anticiper vos prises de rendez-vous. 

 NOS TRUCIDIENS ONT DU TALENT 

NOUVELLE ÈRE POUR THE DOOR MAN CŒUR DE FRANCE :  
CAP SUR L’INNOVATION ET LA PROXIMITÉ 

 
Depuis le 1er mars 2025, l’enseigne immobilière The Door 
Man Cœur de France, dirigée par Marc Soudy, a 
officiellement investi les locaux emblématiques de 
l’ancienne mairie. Un lieu chargé d’histoire qui connaît 
aujourd’hui une seconde vie en devenant le siège de la 
concession couvrant les départements Cher (18), Indre-et-
Loire (37), Loir-et-Cher (41) et Loiret (45), ainsi qu’un 
centre de formation dédié aux mandataires. 
 
Expert immobilier certifié, Marc Soudy pilote une équipe 
dynamique d’une douzaine de mandataires indépendants. 
Chaque semaine, cet espace devient un véritable lieu 
d’échanges et de collaboration, favorisant les synergies 
entre professionnels. Une réunion mensuelle vient renforcer 
cette dynamique, en réunissant l’ensemble des 
collaborateurs autour des enjeux de l’enseigne. 
 
Un fonctionnement 100 % digitalisé, gage de sécurité, de 
réactivité et de transparence, fait de The Door Man Cœur de 
France un acteur innovant sur son territoire. Pour 
accompagner cette montée en puissance, les locaux ont été 
entièrement repensés : un espace de co-working moderne 
et convivial y accueille les équipes dans un esprit de 
partage et de formation continue, notamment sur les 

aspects juridiques et techniques du métier. 
 
En plein développement, la structure recherche actuellement un animateur d’équipe et de nouveaux 
mandataires pour renforcer sa présence sur les zones non couvertes. 
 
The Door Man Cœur de France propose un accompagnement sur mesure pour tous types de projets 
immobiliers : habitations, locaux professionnels, fonds de commerce, gestion locative, mais aussi viager et 
investissements en VEFA (Vente en l’État Futur d’Achèvement). 
 
Depuis bientôt cinq ans, cette concession confirme son positionnement stratégique en figurant chaque année 
parmi les meilleures du réseau national. Car ici, une conviction forte anime l’équipe : Chez The Door Man, 
être indépendant ne signifie pas être seul. 
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 L’ENVIRONNEMENT 

NOUVEAU EN 2025 

Plus de bulletin d’inscription dans le Bien Vivre. Inscrivez-vous directement au 02 48 64 78 13 ou 

valerie.georges@ville-trouy.fr. 
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VENTE DE FUMIER 
 
Afin de vous faire bénéficier d’un tarif compétitif, le service Espaces Verts vous propose de vous joindre à sa 
commande de fumier. Ce produit composté, riche en matière organique (fumier de bovin mélangé à des 
résidus végétaux) est idéal pour enrichir vos sols. De plus, il est produit localement. 
 
Les personnes intéressées doivent s’inscrire à partir du 4 juillet 2025 à l'aide du coupon ci-joint. 
 
Après inscription, le service Espaces Verts vous contactera afin de convenir d’une date et d’une heure pour 
l’enlèvement. 
 
Le prix sera de 25 € les 300 litres (soit 200 kg environ) pour un jardin de 50 m2. 

 

L’ENVIRONNEMENT 

COUPON-REPONSE ‘‘LE FUMIER AU POTAGER’’ 
 

                    À retourner à l’Hôtel de Ville, 12 route de La Chapelle, CS 58570, 18570 Trouy 
à partir du 4 juillet 2025 

 
 
Nom, Prénom : ..........................................………………………………………………………………………………..…….. 
  
Adresse : .............................................................................................................................. 
  
……………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………….. 
  
Téléphone ............................................................................................................................. 
 
Mail : .................................................................................................................................... 
 
Volume : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
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 L’ENVIRONNEMENT 
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L’ENVIRONNEMENT 

HORAIRES DES BRUITS  

 

Arrêté municipal 10/2012 du 19 janvier 2012 
 
Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que les :  
  
Jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  
Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h  
Dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
  

Les entreprises travaillant chez les particuliers sont autorisées de 8h à 19h les jours ouvrables. 
  
Sont également très désagréables les bruits engendrés par les 2 roues qui peuvent déranger le voisinage. 
Merci d’y veiller. 

JACHERES FLEURIES  

Pour accompagner la démarche "zéro pesticide dans nos villes et villages" et limiter 
le désherbage le long des murs et bordures, la Municipalité a décidé de reconduire 
l'opération "sachets de jachères fleuries". 
 
Cet assortiment de 18 espèces florales très résistantes empêche le développement 
des "herbes folles" et contribue à l'embellissement. 
 
Les personnes intéressées sont invitées à venir chercher leur sachet en mairie avant 
le 30 juin 2025, les lundi et mardi de 9h à 12h et de 14h à 17h, les mercredi 
de 9h à 12h en mairie et de 14h à 16h à la mairie annexe, les jeudi de 9h à 12h, les 
vendredi de 9h à 17h. 

Comme tous les étés, nous passons du temps à l’extérieur et les bruits sont plus nombreux de jour comme 
de nuit : 
 
- par un individu (cris, talons, chants, ...), 
- par une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, outil de bricolage, pétards et feu d'artifice, pompe à 
chaleur, éolienne, électroménager, ...), 
- par un animal (aboiements, ...), 
- par des jeux (piscine, …). 
 
Lorsque ces bruits sont commis entre 22h et 7h, on parle de tapage 
nocturne. 
 
En journée, ils peuvent causer un trouble anormal de voisinage 
dès lors qu'ils sont répétitifs, intensifs ou qu'ils durent dans le temps. 
Les nuisances olfactives (barbecue, ordures, fientes, ...) ou visuelles 
(gêne occasionnée par une installation par exemple) peuvent aussi 
constituer un trouble anormal de voisinage. 
  
Pour le bien-être de tous, merci de limiter ces nuisances. 

TROUBLES DE VOISINAGE  
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BRÛLAGE DES DÉCHETS 
 

Le brûlage des déchets peut être à l’origine de gêne ou d’insalubrité pour le 
voisinage. Les odeurs et la fumée peuvent être la cause de la propagation 
d’incendies si les feux ne sont pas correctement surveillés et contrôlés.  
  
L’arrêté préfectoral du 8 octobre 1985 portant Règlement Sanitaire Départemental 
(R.S.D.), et particulièrement l’article 84 concernant l’élimination des déchets, 
stipule que tout dépôt sauvage d’ordures ou de détritus de quelque nature que ce 
soit, ainsi que toute décharge brute d’ordures ménagères, sont interdits.  
  
Le brûlage à l’air libre des ordures ménagères, déchets verts et assimilés est 

également interdit ainsi que leur destruction à l’aide d’incinérateur individuel.  
  
Le R.S.D. est consultable sur le site de la Préfecture du Cher, rubrique environnement. 

DECHETS VERTS 
 
Ce ramassage concerne les personnes âgées de plus de 70 ans, les 
femmes veuves, les personnes ayant de graves problèmes de santé 
(hospitalisation, handicap temporaire), les personnes à mobilité 
réduite.  
 
Les bénéficiaires doivent être inscrits en mairie, le renouvellement 
de cette inscription est automatique chaque année. 
 
Ne sont ramassés que des végétaux (tailles, élagages, feuilles, 

gazon) mis en sacs de 125 litres maximum jusqu’à 1m3 pour des raisons écologiques, de salubrité et de 
maniabilité (aucun sac poubelle ou autres sacs ne seront ramassés). 
 
A l’inscription, deux sacs sont fournis par la Municipalité. Vous pouvez utiliser des sacs supplémentaires 
mais uniquement des sacs à déchets de jardin sans dépasser 1m3. Les sacs, une fois vidés, sont laissés 
sur place. 

 

PROCHAINS RAMASSAGES  
LUNDI 16 JUIN NORD 
JEUDI 19 JUIN BOURG  

L’ENVIRONNEMENT 

TROUY S’ENGAGE POUR LA MOBILITÉ DOUCE AVEC CYCLOPLUS 
 

Le 10 avril 2025, la mairie de Trouy a officiellement reçu quatre vélos dans le cadre du service de location 
Cycloplus, proposé par la Société de Transports Urbains de Bourges (STU). Trois vélos à assistance 
électrique et un vélo classique ont ainsi été remis, à la commune, marquant son engagement concret en 
faveur d’une mobilité plus durable. 
 
Mis en place en 2024, le dispositif Cycloplus s’adresse à tous les employeurs du territoire. Trouy devient la  
première commune de l’agglomération à rejoindre cette initiative, témoignant de sa volonté d’agir pour 
l’environnement et la qualité de  vie de ses agents. 
 
Répartis entre différents services (deux vélos pour le 
service Enfance et deux pour l’Hôtel de Ville), ces 
vélos seront utilisés pendant une durée de 12 mois. 
L’objectif est clair : encourager les déplacements 
professionnels en mode doux, réduire l’empreinte 
carbone de la commune et s’inscrire pleinement dans 
une démarche de Responsabilité Sociétale des 
Entreprises (RSE). 
 
Avec cette action, Trouy poursuit son engagement en 
faveur d’un développement plus responsable, au plus 
près des enjeux environnementaux et sociaux de 
notre époque. Une initiative qui, on l’espère, fera des 
émules ! 
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FERMETURE DE LA POSTE 
 
La Poste a informé les services de la Mairie, par courrier en date du 15 avril 2025, 
qu'en raison de la diminution de la fréquentation pendant la période estivale, le 
bureau de Trouy, situé 2 rue Louise Michel, sera fermé du 12 au 23 août  
prochain. 
 
Il reprendra ses horaires habituels à compter du mardi 26 août. 
  
Le bureau de poste Bourges Aéroport, situé 109 avenue Marcel Haegelen, sera 
ouvert pendant cette période du lundi au vendredi de 9h à 12h - 14h à 18h, le 
samedi de 9h à 12h. 
 

Les services de la Poste et de la Banque Postale sont également accessibles en ligne : www.laposte.fr et 
www.labanquepostale.fr. 

LES INFORMATIONS 

http://www.laposte.fr
http://www.labanquepostale.fr
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ASTREINTES 
 
Depuis de très nombreuses années, le maire, les adjoints et les agents des services 
techniques de notre commune sont, par roulement, d'astreinte toutes les semaines 
pour répondre à vos besoins et résoudre les problèmes qui pourraient survenir en 
dehors des heures de travail habituelles. 
 
Nous comprenons que les urgences et les imprévus ne tiennent pas compte des 
horaires de bureau. Que ce soit un problème de voirie, d'éclairage public, 
d'approvisionnement en eau ou tout autre souci lié à notre commune, notre équipe 
est là pour vous aider. 
 
Ils sont disponibles et prêts à intervenir rapidement pour résoudre les problèmes qui pourraient perturber 
votre quotidien. Leur engagement envers notre commune est fort et ils sont déterminés à assurer votre 
bien-être à tout moment. 
 
Vous pouvez contacter l'équipe d'astreinte au 06 82 30 92 02. Votre demande sera traitée avec rapidité 
et vous recevrez une réponse dans les plus brefs délais. Nous tenons à souligner que l'astreinte des 
agents municipaux ne doit être utilisée que pour les situations urgentes nécessitant une intervention 
immédiate. 
 
Pour les questions non urgentes ou les demandes d'information générale, nous vous encourageons à 
contacter les services municipaux pendant les heures d'ouverture de la mairie. 
 
Il s'agit d'un service supplémentaire. La disponibilité de l'équipe municipale et des agents municipaux en 
dehors des heures de travail témoigne de leur dévouement envers les trucidiens. Ils sont là pour vous. 

LES INFORMATIONS 

URBANISME = DU NOUVEAU 
 
L'affichage légal des autorisations d'urbanisme se fera désormais uniquement en ligne, sur le site internet 
de la ville, rubrique urbanisme. 
 
Les avantages : 

 Consultation 24/24, sans déplacement 

 Accès équitable et actualisation en temps réel 

 Moins de papier, plus écologique 

 Recherche simplifiée des documents 
 
Cette modernisation facilite les démarches et vous permet de rester informé des 
projets urbanistiques de votre commune. 

FERMETURE DE LA BIBLIOTHÈQUE  
 
La bibliothèque ‘‘Le jardin des mots’’ sera fermée du 14 au 26 juillet inclus et 15 au 30 août inclus. 
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AGISSONS ENSEMBLE POUR LA SANTE DANS LE CHER 
 
Le Fonds de dotation du Centre Hospitalier Jacques Coeur, créé en            
mars 2025, s’engage pour : 
• le développement de l’innovation médicale, 
• l’amélioration de la qualité hôtelière pour les patients, 
• le bien-être des professionnels de santé. 
  
Grâce à vos dons, des projets concrets voient le jour : acquisition d’un 
scanner en imagerie, d’un robot chirurgical de pointe, création d’une 
salle de sport pour les soignants, et soutien à la recherche médicale. 
  
Chaque don compte ! En plus, vous bénéficiez d ’une réduction 
d’impôt de 60 % du montant donné. 
  
Rejoignez le cercle des donateurs et soutenez des actions 
concrètes pour améliorer la santé dans notre territoire ! 
Contact : Mme Amandine OSTEN 
Tél : 02 48 48 59 45 / 06 87 46 02 23 
Mail : amandine.osten@ch-bourges.fr 
 

LES 

MANIFESTATIONS 

 

LA SANTE 

mailto:amandine.osten@ch-bourges.fr
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Jeux et tricot 
 
Le lundi de 14h30 à 17h30 des jeux et tricot ou autres … au Centre de Loisirs les 16 et 30 juin. 
 
Rumi-bar 
 
Au Popito à 15h Rummikub (apporter vos jeux) le jeudi 26 juin  
 

Renseignements « Les Ateliers de Béa » au 02 48 20 38 51 

À LA RECHERCHE DES SOUVENIRS DE LA GRANDE GUERRE POUR  
PRÉPARER L’EXPOSITION DU 11 NOVEMBRE 2025 

 
Dans le cadre de la commémoration du 11 novembre, Mme Nathalie Berniot, adjointe au Maire en charge 
de la Culture, travaille à la préparation d'une exposition dédiée à la Première Guerre mondiale.  
 
L’objectif est de rendre hommage aux soldats et aux civils qui ont vécu cette période tragique, tout en 
transmettant la mémoire de ces événements aux jeunes générations. 
 
Nous lançons un appel aux habitants : si vous possédez des documents (photos, lettres, cartes postales, 
journaux de tranchée) ou des objets liés à la guerre 14-18, vous pouvez la contacter au 06 72 67 15 14. Ils 
seront soigneusement étudiés, photocopiés, exposés (avec votre accord), puis rendus à leurs propriétaires. 
 
Ces témoignages visuels et écrits sont précieux : ils donnent un visage à l’histoire et racontent, avec 
émotion, le quotidien du front comme de l’arrière. L’exposition ouvrira ses portes le 11 novembre de 10h à 
12h et de 14h à 17h et s’adressera à tous, petits et grands.  
 
Ensemble, faisons vivre la mémoire de ceux qui ont traversé cette guerre. 

LA GUERRE 14-18 

LA CULTURE 



 

Bien vivre page 17 
 

DISPOSITIF «JE M’INVESTIS POUR TROUY» 
 
La commune de Trouy poursuit son action «Je m’investis pour Trouy». 
 
Il s’agit de donner l’opportunité aux jeunes âgés de 16 à 17 ans de 
découvrir le fonctionnement de leur commune et de s’investir pour elle 
tout en étant récompensés pour leurs actions. 
 
Ces missions durent 3 h et sont rémunérées à hauteur de 15 € les 3 h. 
 
En collaboration avec les associations locales et la municipalité, ces 
missions correspondent à la préparation de thés dansants à l’Espace Jean-Marie Truchot, à la préparation 
des vins d’honneur après les commémorations, mais aussi lors des bourses aux vêtements, jouets, 
brocantes, etc. La municipalité fait également appel aux jeunes pour les vœux du maire à la population et 
le repas des aînés. 
 
Ces missions, très appréciées par les associations notamment pour l’échange avec les jeunes de la 
commune, continuent à augmenter. 
 
Si vous souhaitez vous inscrire à ce dispositif, les dossiers sont à retirer à l’accueil de la mairie (place du 
8 mai 1945) ou à télécharger sur le site internet de la ville (www.villedetrouy.fr) dans la rubrique enfance 
seniors. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Mme Anne THANG @ : anne.thang@ville-
trouy.fr  : 02 48 64 78 14. 

L’ENFANCE 

VACANCES D’ÉTÉ AU CENTRE DE LOISIRS 
 

Le Centre de Loisirs sera ouvert à partir du 7 juillet jusqu’au 29 août 2025. Il sera fermé le lundi 14 juillet 
et le vendredi 15 août. 
 
Les inscriptions se feront jusqu’au 20 juin sur le site internet https://www.villedetrouy.fr/ma-ville/service-
enfance-scolaire / rubrique inscriptions ‘‘inoé’’. 
 
Pour les nouvelles inscriptions des enfants de Trouy et des communes partenaires, il faut founir le carnet 
de santé et l’attestation CAF. 
 
Contact  : 02 48 64 73 58— : enfance@ville-trouy.fr. 

mailto:anne.thang@ville-trouy.fr
mailto:anne.thang@ville-trouy.fr
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MANIFESTATIONS DE L’EST PETANQUE AU BOULODROME 
 
5 juin : Championnat Coupe du Cher vétérans 4 divisions 
 
15 août : Concours interne avec les trucidiens. Repas le midi et fromagée le soir (12 €). Ouvert à 
tous. 
 
20 septembre : Concours en triplette challenge Monique Blaise  
 

 
Renseignements au 06.08.73.66.86 

INAUGURATION DU CLUB HOUSE ‘‘JACKY BAUDRON’’ 
 
Le 11 avril restera une date marquante pour l’Étoile Sportive de Trouy et 
pour toute la commune. En présence de la famille de Jacky Baudron, de 
quelques élus, d’anciens dirigeants du club, a eu lieu l’inauguration du 
nouveau Club House désormais baptisé Club House Jacky Baudron. 
 
Cette cérémonie, empreinte d’émotion et de fierté, a permis de rendre un 
vibrant hommage à une figure incontournable de la vie locale. Né en 1942 
à Mehun-sur-Yèvre, Jacky Baudron était un homme engagé, généreux, 
profondément tourné vers les autres. Arrivé à Trouy en 1974, il s’est très 
vite investi dans la vie municipale : premier adjoint pendant 18 ans, 
président de plusieurs commissions, puis conseiller municipal de 
l’opposition. Sa passion pour le football l’a également conduit à la 
présidence de l’Étoile Sportive de Trouy pendant 6 ans, où il a marqué 
durablement les esprits par son sens du collectif, son humanité et sa 
bienveillance. 
 
Tour à tour, le maire Franck Breteau, le président du club Régis Fauvet et 
le fils de Jacky, Éric Baudron, ont pris la parole pour rappeler le parcours 
exemplaire de cet homme de conviction et saluer son engagement sans 
faille au service du bien commun. 
 
Ce moment de souvenir et de transmission a aussi été l’occasion de se 
tourner vers l’avenir, avec l’inauguration d’un nouveau panneau lumineux 

des scores, symbole du dynamisme et de la modernité du club. 
 
Enfin, la cérémonie s’est conclue sur une note de fierté collective avec l’hommage rendu à Thibaut Loubier, 
qui a récemment décroché la 2ème place au prestigieux People’s Puskás Award, mettant en lumière le talent 
sportif local. 
 
Entre mémoire, émotion et ambition, cette soirée a parfaitement incarné les valeurs de partage, 
d’engagement et de passion chères à Jacky Baudron. Un bel hommage à un homme qui, par son action et 
son cœur, a su marquer l’histoire de Trouy. 

LE SPORT 
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LES MANIFESTATIONS 
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A NE PAS MANQUER 

ESPACE JEAN-MARIE TRUCHOT 

Election Miss Pin-Up, Comité Miss 

Pin-Up France 

MONUMENT AUX MORTS 

20/07 

8/06 

18/06 

Journée nationale d’hommage aux «Morts pour la France» en Indochine 

Commémoration de l’Appel du 18 juin 1940 

Journée nationale à la mémoire des victimes des crimes racistes et antisémites de l’Etat français et 

d’hommage aux « Justes » de France 

TROUY BOURG 

Bar Concert, TNAPE et Municipalité 

HOTEL DE VILLE 

14/06 

14/06 Marche gourmande, EMT 

CENTRE CULTUREL TROUY NORD PARC DES PETITS LUTINS 

15/06 Brocante, TNAPE 
20/06 Fête de la musique, Compagnons 

de Choeur 

ECOLE ELEMENTAIRE NORD 

4/07 

6 au 8/06 Festival Rock’in Berry 

30/08 
Cinéma en plein air et feu d’artifice, 

Municipalité 6/07 Brocante, NTT 

24/06 Conseil municipal 

I.P.N.S. 

27/06 Kermesse, GPE 

21/06 Fête de la Musique, Municipalité 


